
















































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































 
 

Multi Accueil Intercommunal 
RPE de Genouilly 
Frais de gestion et Analyses 2022 

 

 
 

La gestion du multi accueil intercommunal et du RPE de Genouilly se fait sous forme de convention 
pluriannuelle. Le contrat entre Vyv3 Centre-Val de Loire et la Communauté de Communes Vierzon 
Sologne Berry a été renouvelé pour quatre ans, du 1er mars 2022 au 28 février 2026. 

 

 

 Multi accueil 

Activité 2022 

Le multi accueil de Genouilly a accueilli une trentaine d’enfants. 

Le taux de fréquentation s’élève à 82,57% en heures facturées et 74,34% en heures réelles de 
présence. Ces taux sont stables par rapport à 2021 (82,19% et 73,47%). 

 

Dans le détail, les données d’activité sont les suivantes : 

 

 

MULTI ACCUEIL INTERCOMMUNAL 

Nombre de jours 
d'ouverture 

Heures à 
vendre  

Heures 
facturées 

% occup 
financier 

Présence 
réelle 

% occup 
réelle 

Ratio 
Facturation 

21 2439 2205 90,41% 2028,5 83,17% 108,70% 

18 2160 1908,5 88,36% 1702,5 78,82% 112,10% 

20 2375,5 2232,25 93,97% 1989,5 83,75% 112,20% 

20 2400 2225,25 92,72% 2047 85,29% 108,71% 

20 2400 2292,75 95,53% 2174 90,58% 105,46% 

22 2904 2447,25 84,27% 2261 77,86% 108,24% 

19 2508 1956,25 78,00% 1719 68,54% 113,80% 

7 924 706 76,41% 544 58,87% 129,78% 

22 2904 2004 69,01% 1719 59,19% 116,58% 

21 2772 2041,25 73,64% 1891 68,22% 107,95% 

20 2640 1963,5 74,38% 1719 65,11% 114,22% 

17 2244 1691,5 75,38% 1521 67,78% 111,21% 

227 28671 23674 82,57% 21316 74,35% 111,06% 
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Au vu du contexte, la CAF a revalorisé la PSU en 2022 non pas de 1% par rapport à 2021 comme 
habituellement, mais de 5% (en l’occurrence 5,56€/h si le ratio est supérieur à 107% et 6,01€/h s’il 
est inférieur). 

Le taux de facturation 2022 est supérieur à 107%, ce qui ne permet pas d’obtenir la PSU au taux 
maximal. 

 

Les aides exceptionnelles versées par la CAF aux EAJE suite à la pandémie de COVID-19 (17€ par jour 
et par place fermées, sous conditions), a pris fin au 31 décembre 2022. Elle représente 1326€ pour 
2022.  

La structure a fermé une semaine à cause de la pandémie, entre le 25/02 et le 03/03. 

 

Les charges 

Elles sont de 209 884€ contre 199 701€ prévues au budget, soit des charges supérieures de 10 183€ 

Globalement, les charges sont plutôt bien maitrisées : 

- Le poste Achats est conforme au budget. 

- Les services extérieurs sont supérieurs de 3 055€  

o Frais de repas : + 1 000€ 

o Entretien, maintenance, sous-traitance : + 1 000€ (coûts de la paie) 

o Nettoyage des locaux effectué pour 944€ 

- Les autres services extérieurs sont supérieurs de 1 850€ : les frais de déplacement sont en 
dépassement de 1 500€ (1 300€ d’indemnités kilométriques ont été remboursés) 

- La masse salariale est maitrisée, malgré des primes pouvoirs d’achat versées et des 
rattrapages de salaires non régularisées depuis 2019. L’écart est de +4 667€. 

- Des créances irrécouvrables de familles insolvables ont été constatées pour 616€. 

- Les charges étant plus élevées qu’au budget, les frais de gestion le sont aussi : +753€. 

 

Les produits 

Ils sont également supérieurs au budget de 10 183€, le compte de résultat devant être à l’équilibre. 

La PSU versée par la CAF et la participation des familles sont supérieures au budget de 17 787€. 

Depuis 2022, la CAF verse directement le bonus CTG (convention territoriale globale) directement au 
gestionnaire. Son montant s’élève à 3221.83€ par place, soit 38 662€ pour l’année. Son versement 
vient directement impacter le montant de la subvention d’équilibre versée par la communauté de 
communes : elle est fortement diminuée par rapport au budget (77 805€ contre 25 613€ réalisée) 

La subvention de rééquilibrage territorial (4 200€), l’aide Covid (1 326€) ainsi que des reprises de 
provisions (2 264€) viennent compléter les recettes. 
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 Relais Petite Enfance 

Les charges sont de 13 951€ pour un budget de 20 080€ (-6 126€) 

La baisse est générale sur tous les postes, notamment sur les charges de personnel (baisse de 4 578€) 
et les achats (-792€) 

Les frais de gestion diminuent en conséquence : -453€. 

Du côté des recettes, la PSU est en baisse de 600€, en corrélation avec la baisse des charges. 

Tout comme pour le multi-accueil, le versement du bonus CTG à Vyv3 a un impact direct sur la 
subvention d’équilibre versée par la communauté de communes (13 486€ prévue contre 4 505€ 
réalisée). Le bonus CTG représente 3 413€. 

 

 

 Frais de gestion 

Conformément à la convention, ils représentent 8% du total des charges. 

 

  Multi-accueil RPE 

Total des charges 2022 194 337,97 12 917,21 

Frais de gestion 2022 (8%) 15 547,04 1 033,38 

 

 Conclusion 

Les variations entre le budget 2022 et le réel 2022, mais également la perception directe du bonus 
CTG par Vyv3 entrainent une participation de la Communauté de communes en très nette baisse par 
rapport à ce qui avait été budgété : 

Le solde à reverser pour l’exercice 2022 s’élève à 41 453€. 

 

  Budget 2022 Réel 2022 Versé 2022 à régulariser 
 Multi accueil Subvention d'exploitation       77 805,00          25 612,98        62 244,00    -    36 631,02    à reverser 

RPE Subvention d'exploitation       13 486,00            4 505,36          9 328,00    -      4 822,64    à reverser 

      

    

-    41 453,66    solde global 
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RAPPORT D’ACTIVITE 2022 
Contenants, transport et traitement des Déchets Diffus Spécifiques 

1 RAPPEL DES PRESTATIONS  
 

1.1 Les prestations  
 

Le marché de l’exploitation des déchetteries de la Communauté de Commune Vierzon Sologne Berry (CCVSB) 
comprend les prestations suivantes : mise à disposition de contenants pour collecte des Déchets Diffus 
Spécifiques (DDS), Evacuation des contenants et transport des DDS vers un centre de traitement agréé.  
 
Via sa plateforme de regroupement de déchets de La Chapelle St Ursin, l’agence RECYDIS assure depuis 2016 les 
prestations d’Enlèvement et traitement des déchets diffus spécifiques hors EcoDDS.  

 
DDS pris en charge :  

-  Acides   -  Aérosols    -  Bases    -  Comburants  
-  Emballages Vides souillés  -  Filtres à huile    -  Mercure   -  Pâteux  
-  Phytosanitaires   -  Produits non identifiés  -  Produits de laboratoire  -  Solvants 
 
 
 

1.2 Localisation du marché  
 

Située à la Chapelle Saint-Ursin sur la ZI Orchidée, notre agence fait partie du réseau RECYDIS, filiale de PAPREC 
Group pour la collecte et la prise en charge des déchets dangereux. 

 
Pour ce marché, RECYDIS intervient sur les 5 déchetteries intercommunautaires gérées par la CCVSB :  

- Deux sont situées sur la commune de Vierzon (le Vieux Domaine et le Petit Râteau)  
- Une troisième sur la commune de Nohant en Graçay.  
- Et les deux dernières sur les communes de Neuvy-Sur-Barangeon et Vignoux-sur-Barangeon  
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TABLEAU RECAPITULATIF DES DISTANCES ET TEMPS DE TRAJET ENTRE NOTRE AGENCE ET VOS DECHETTERIES 

 

 
 
 

 RECYDIS 
Z.I. Orchidée 

18570 LA CHAPELLE SAINT URSIN 

 
1 – Déchetterie Du Petit Râteau 
Route du Petit Râteau 
18100 Vierzon  

 

36,1 km 31 min 

 
2 – Déchetterie Du Vieux Domaine 
Route René Dumont 
18100 Vierzon 
  

35,6 km 30 min 

 
3 – Déchetterie De Nohant En Graçay 
Route de Genouilly 
18310 Nohant En Graçay 
  

44,4 km 53 min 

4 – Déchetterie de Vignoux Sur 
Banrangeon  
Rue de la landette  
18500 Vignoux Sur Barangeon  
 

 

24,8 km  25 min  

5 – Déchetterie de Neuvy  
Route de la Chapelle  
18330 Neuvy Sur Banrangeon  
  

40,6 km 36 min  
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RAPPORT D’ACTIVITE 2022 
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2 RECYDIS : BILAN DE LA COLLECTE  
 

2.1 Les moyens utilisés  
 
Pour réaliser la prestation, RECYDIS a mis en place différents moyens techniques et humains récapitulés ci-
dessous : 
 

Moyens Techniques Moyens Humains 
 

Véhicule 
 

Caractéristiques 
 

Immatriculatio
n 

Chauffeurs 
habilités à la 
collecte de 

déchets 
dangereux 

Nombre 
d’incapacité 

temporaire du 
personnel (Accident 

de travail…) 

Porteur 19 T ADR 
(Transport de 

matières 
dangereuses) 

Véhicule 
RENAULT 

Midlum Euro V 
BL-559-BJ 

 
5 

 
0 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Consommation 22L /100 Kms 
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2.2 Tonnage global des déchets dangereux collectés  

 
Le tableau et l’histogramme ci-dessous récapitulent le tonnage des déchets collectés sur les cinq déchetteries de 
la Communauté de Communes VIERZON SOLOGNE BERRY, classés par type de déchet sur l’année 2022.  
 

 
 
Sur l’année 2022, 138,382 tonnes de déchets 
dangereux ont été collectées pour l’ensemble des 
5 déchetteries : c’est presque 20 tonnes de moins 
en comparaison à l’année 2021.  
 
Les EVS sont les déchets qui représentent le poids 
le plus important de déchets, soit près de 42 % 
des déchets collectés en 2022.  
 
Juste après, arrivent les PRODUITS PÂTEUX avec 
49,658 tonnes (soit 35.8 %) 
 
A la troisième place, ce sont les DDQD avec 
13,305 tonnes (soit 9,6 %).  
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2.3 Collectes par déchetterie   

 
Ci-dessous, les tableaux récapitulatifs des tonnages et du nombre de collectes par déchets et par 
déchetteries pour 2022 :  
 

Sur l’année 2022, la déchetterie du PETIT RATEAU a 
générée : 47,504 tonnes de déchets dangereux soit 34 % 
de la CCVSB. (Légère baisse par rapport à l’année 2021 : - 5 
tonnes collectées environ) 
 
Les enlèvements de déchets ont nécessité 261 
mouvements de contenants.  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
En 2022, 51,447 tonnes ont été collectées sur le site du 
Vieux Domaine.  
 
Cette déchetterie a donc demandé 286 collectes sur l’année : 
+ 26 mouvements comparé à l’année 2021. 
 
 
 

 
 
 
 
  
    
Petite baisse également en 2022 sur le tonnage collecté à 
la déchetterie de Nohant en Graçay : 15,249 tonnes contre 
19,428 tonnes en 2021. 
 
Et par conséquent, des collectes moins fréquentes : 93 
mouvements de contenants en 2022 (contre 105 en 2021) 
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C’est également une baisse de déchets collectés pour la 
déchetterie de Neuvy sur Barangeon, plus importante 
que les autres : 10,840 tonnes collectées en 2022 contre 
20.937 tonnes en 2021. 
 
Cette déchetterie a demandé 87 mouvements de 
contenants en 2022.  
 
 
 
 
 
 
 

 
 
La déchetterie de Vignoux sur Barangeon représente 
13,342 tonnes de déchets dangereux sur l’année 2022.  
Le constat est identique, une baisse de 6.401 tonnes 
est observée. 
 
 
Elle a donc généré 106 mouvements de contenants 
pour l’année 2022.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.4 Incidents de collecte  

 
Aucun incident de collecte n’a été constaté dans le cadre de la réalisation des prestations au cours de l’année 2022.   
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3 RECYDIS : BILAN FINANCIER 
 
Les tableaux ci-dessous dressent le bilan des montants facturés à la CCVSB, par type de déchets collectés et par 
déchetteries :  
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Le tableau ci-dessous présentent les montants facturés selon le type de déchets pour les 5 déchetteries 
confondues :  
 

 
 
Le graphique ci-dessous montrent la répartition des coûts globaux (traitement et transport) de chaque 
déchetterie :  

 

 
 
Pour rappel, budget HT total sur les 3 déchetteries, sur les 3 dernières années : 

- en 2019 : 57 289,59 €  
- en 2020 : 77 510,01 €.  
- en 2021 : 187629,49 € 

 

Déchetterie Neuvy 
sur Barangeon 

11%

Déchetterie du Petit 
Rateau

32%
Déchetterie du 
Vieux Domaine 

35%

Déchetterie Nohant 
en Graçay 

10%

Déchetterie 
Vignoux sur 
Barangeon

12%

Part de chacune des déchetteries dans le budget annuel de 
la prise en charge des déchets dangereux
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4 SYNTHESE 
 
Ci-dessous, Bilan 2022 pour la prise en charge globale des déchets dangereux de la Communauté de Communes 
Vierzon Sologne Berry :  
 

   
 
 

 
 
 
 

€-

€5 000,00 

€10 000,00 

€15 000,00 

€20 000,00 

€25 000,00 

€30 000,00 

€35 000,00 

€40 000,00 

€45 000,00 

PETIT RATEAU VIEUX DOMAINE NOHANT EN GRACAY NEUVY VIGNOUX

Coût total de gestion des Déchets Dangereux par déchetterie  

COÛT DE TRAITEMENT HT COÛT DU TRANSPORT HT
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1. Introduction générale sur les marchés

La Communauté de Communes Vierzon-Sologne-Berry compte 16 communes pour
un peu plus de 39 000 habitants.

En 2022, nous avons deux marchés concernant l’exploitation des hauts de quai des
déchèteries de la Communauté de Communes Vierzon-Sologne-Berry

1. Déchetteries du Vieux Domaine, de Neuvy-sur-Barangeons et de
Vignoux-sur-Barangeons. Le marché prévoit également le gardiennage
exceptionnel à la déchetterie de Nohant en Graçay en remplacement du
personnel de la Communauté de Communes.
Il a démarré le 08 juillet 2022 pour une fin d’exploitation le 31 mai 2024.

2. Déchetterie du Petit Râteau. Le marché a démarré le 1er juin 2016 pour une
durée d'exécution de 6 ans soit fin au 31 mai 2022. La durée d'exécution a été
prolongée de deux ans, soit jusqu’au 31 mai 2024.

Dans le cadre de ces deux marchés, les prestations à réaliser sont :
- l’accueil des usagers
- la sensibilisation au tri des déchets ainsi que le contrôle des apports
- la gestion des flux de déchets
- le nettoyage et l’entretien des sites
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2. Le fonctionnement du service

● L’équipe opérationnelle :
Sur chacune des 4 déchetteries, nous mettons en place 1 gardien lors des horaires
d’ouverture.

En 2022, 4 gardiens(nnes) sont affectés sur le service : 1 femme et 3 hommes.

Pour les remplacements, un intérimaire vient compléter l’équipe en cas de besoin. Il
est polyvalent sur les 4 déchetteries. Nous avons également du personnel de
Bourges qui est en capacité d’effectuer des remplacements.

Afin d’assurer un site propre aux usagers lors de l’ouverture, les gardiens sont
présents 20 minutes avant et 10 minutes après la fermeture sur la déchetterie du
Petit Râteau.
Au Vieux Domaine, les gardiens sont présents 10 minutes avant l’ouverture et 10
minutes après la fermeture.
Enfin sur Neuvy et Vignoux, le gardien effectue 15 minutes supplémentaires par
semaine et par site pour assurer également le nettoyage.

● L’équipe d’encadrement :
Thomas GERVIS, Directeur du Services aux Collectivités du Centre Val de Loire,
confie la gestion commerciale et le bon déroulé à Benoît MARCAULT, Directeur des
déchèteries du Centre-Val de Loire. En charge du suivi de vos prestations, il a toute
capacité à prendre les décisions concernant l’organisation et le fonctionnement du
service.
Benoît MARCAULT travaille conjointement avec Sophie ROGER, Attachée
d’Exploitation Déchèteries, en charge du suivi de l’intégralité des prestations.
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● Le service support :
L’ensemble du personnel encadrant est aidé par les services support :

● Les causeries sécurité :
La prévention en matière de santé et de sécurité est la préoccupation prioritaire et
permanente dans toutes nos activités.

Les causeries sécurité sont des points organisés régulièrement dans l'entreprise,
pendant le temps de travail, et qui impliquent la participation des salariés. Les
thèmes traités concernent la sécurité ainsi que la santé au travail.
C’est un moment d'échange et de partage privilégié. Mais au-delà de cet aspect
informationnel, les causeries permettent à chacun de s'exprimer.

En 2022, nous avons réalisé 5 causeries sécurité sur des thèmes différents :
1. explosion d’une bouteille de gaz lors d’un passage du packmat suite à un

accident au sein de Veolia
2. rappel des consignes de sécurité lors du nettoyage de bas de quai
3. la coactivité en déchetterie
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4. la semaine de la sécurité : la coordination œil-main : adopter les gestes
qui évitent les accidents de coincement, de coupure ou de heurt des
membres supérieurs.

5. rappel sur les fiches méthodes, les fiches sécurité, les règles fondamentales

3. Événements marquants

● Agression d’un gardien
La mardi 1er février 2022, le gardien de la déchetterie du Vieux Domaine s’est fait
agressé par un usager.
Le gardien a demandé à ce dernier de ne pas vider ces déchets dans une benne. En
effet ce n’était pas la bonne benne.
L’usager s'est énervé et a donné un coup de poing et des coups de pieds dans la
jambe et dans le dos du gardien qui s'est retrouvé au sol. Nous avons fermé la
déchetterie immédiatement.
La police est intervenue et l’usager a pu être interpellé.
Le gardien a été pris en charge par les pompiers puis emmené aux urgences pour
passer des examens.Il a eu 2 jours d'incapacité totale de travail.
Afin de pouvoir l’aider à surmonter cet incident nous lui avons mis en place une ligne
d’écoute d’urgence avec un suivi psychologique.

● Inspection des installations classées DREAL au Vieux Domaine
Le mercredi 18 mai 2022, la Direction régionale de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement a inspecté la déchetterie du Vieux Domaine.

● Renouvellement AO
Le 08 juillet 2022, renouvellement du marché concernant :

- l’exploitation des hauts de quai de trois déchetteries (vieux domaine - vierzon -
Neuvy-sur-Barangeons et Vignoux-sur-Banrageons)

- Le gardiennage exceptionnel à la déchetterie à Nohant en Graçay

● Obus
Le mardi 09 août 2022 vers 9h, le gardien sur place à trouvé un obus dans la benne à
métaux sur la déchetterie du Petit Râteau à Vierzon. La police a été appelée. Ils nous
ont demandé d'évacuer et de fermer la déchetterie.
Ils sont arrivés sur le site vers 9h30. Ils nous a été demandé de fermer la déchetterie
le temps que le service de déminage de Versailles nous contacte.
Le jeudi 11 août, le commandant divisionnaire de Vierzon a pris contact avec nous
par mail, nous informant “ Suite à la découverte d'un obus à la déchetterie du petit
Râteau à Vierzon, la préfecture du Cher a sollicité l'avis du service de déminage de
VERSAILLES, lequel a confirmé au vu de la description et de la photographie de l'engin,
qu'il devait être mis à l'écart du public et conservé dans un lieu à l'abri du soleil et ne
devant pas subir de choc. Ce service a par ailleurs confirmé que sous réserve de ces
préconisations, le site de la déchetterie pouvait être ouvert au public et retrouver son
mode de fonctionnement habituel. Enfin les démineurs prendront attache dès que
possible auprès de vos services pour venir récupérer l'objet.” L’obus a été placé dans le
local gardien. La déchetterie a ouverte au public dès le vendredi 12 août.
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● Réunions :
- 28 février :

→ propositions d’amélioration de la qualité du tri et réduction des déchets
→ retour sur l’agression du gardien au Vieux Domaine
→ remise en main propre des nouvelles clés portail + local gardien

- 2 juin :
→ propositions d’amélioration de la qualité du tri et réduction des déchets
→ courrier Veolia pour les professionnels en déchetterie
→ travaux 2022 sur Vignoux, Petit Râteau et Vieux Domaine
→ facture gardiennage Nohant
→ récupération interdite sur les sites

- 5 septembre :
→ propositions d’amélioration de la qualité du tri et réduction des déchets
→ travaux 2022 sur Vignoux, Petit Râteau et Vieux Domaine
→ suite contrôle périodique Vieux Domaine, travaux à prévoir en 2023
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- 30 novembre :
→déchets verts piste d’amélioration
→travaux 2023
→remontées négatives sur gardienne
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4. L’année 2022 en quelques chiffres
● Tonnage :
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Récapitulatif des tonnages de 2020 à 2022 :

Soit 946,95 T de moins en 2022 en comparaison avec 2021.
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● Facturation des tonnes :
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● Facturation du gardiennage :
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● Comparatif de la facturation :

Soit un total global pour l’année de 1,272,910.13€ pour 2022 contre 1,348,349.82 € en 2021.
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INTRODUCTION  

Le présent rapport est établi conformément au décret du 11 mai 2000 relatif au rapport 
annuel sur le prix et qualité du service public d’élimination des déchets.  

Ce décret définit les éléments techniques et financiers qui doivent être présentés à 
l’assemblée délibérante. 

Ce rapport fait le bilan des données techniques et financières relatives à l’année 2022 pour la 
compétence collecte, valorisation et traitement des déchets ménagers et assimilés. 

L’année 2022 a surtout été marquée par : 

- La réfection de la plateforme déchets verts de la déchetterie de Vignoux sur Barangeon. 

- La sécurisation des déchetteries de Nohant en Graçay et Vignoux sur Barangeon en posant 
des garde-corps. 

- La campagne de communication sur l’extension des consignes de tri. 

- Les études, par un cabinet extérieur, sur la gestion des biodéchets et la faisabilité d’une 
nouvelle gestion des déchets ménagers (SEMOP). 

- La pose de colonnes enterrées rue de la Société Française à Vierzon. 
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I. LES CHAMPS DE COMPETENCES 
 

A. La Communauté de communes 

La Communauté de communes Vierzon-Sologne-Berry est née le 1er janvier 2020 suite à la 
fusion de la Communauté de Communes Vierzon Sologne Berry et de la Communauté de 
Communes des Villages de la Forêt. 
 
Au 1er janvier 2020, la commune de Massay a également souhaité intégrer la communauté de 
Communes Vierzon-Sologne-Berry portant celle-ci à 16 communes qui sont les suivantes : 
Dampierre-en-Graçay, Graçay, Genouilly, Méry-sur-Cher, Nohant-en-Graçay, Saint-Georges-
sur-la-Prée, Saint-Hilaire-de-Court, Saint-Outrille, Thénioux, Foëcy, Vierzon, Massay, Saint-
Laurent, Vouzeron, Vignoux-sur-Barangeon et Neuvy-sur-Barangeon. 
La commune de Nançay a quitté la Communauté de communes au 1er janvier 2021. 

 

Population au dernier recensement de 2022 

Vierzon 25 542 

Thénioux 665 

Méry-sur-Cher 717 

Genouilly 693 

Graçay 1 383 

Nohant-en-Graçay 299 

St-Outrille 222 

St-Hilaire-de-Court 596 

St-Georges-sur-la-Prée 615 

Dampierre-en-Graçay 245 

Foëcy 2 120 

Massay 1 377 

Saint-Laurent 521 

Vouzeron 603 

Neuvy-sur-Barangeon 1 137 

Vignoux-sur-Barangeon 2 175 

Total 38 910 
  

Sources : Insee 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.cc-vierzon.fr/communes/dampierre-en-gracay/
http://www.cc-vierzon.fr/communes/gracay/
http://www.cc-vierzon.fr/communes/genouilly/
http://www.cc-vierzon.fr/communes/mery-sur-cher/
http://www.cc-vierzon.fr/communes/nohant-en-gracay/
http://www.cc-vierzon.fr/communes/saint-georges-sur-la-pree/
http://www.cc-vierzon.fr/communes/saint-georges-sur-la-pree/
http://www.cc-vierzon.fr/communes/saint-hilaire-de-court/
http://www.cc-vierzon.fr/communes/saint-outrille/
http://www.cc-vierzon.fr/communes/thenioux/
http://www.cc-vierzon.fr/communes/vierzon/
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1. Sa compétence 
 

La Communauté de communes assure la compétence collecte et traitement des déchets 
ménagers et assimilés sur l’ensemble du territoire. 
 

2. Son service environnement 
 

Sous l’autorité du Président de la Communauté de communes et de son Directeur Général, le 
service est composé comme suit : 
 - un agent chargé de la gestion des prestations déchets et du SPANC, 
 - un agent chargé de la gestion des prestations déchets, 
 - 2 agents qui occupe le poste d’agent de déchetterie, et qui s’occupe des dotations et 
réparation des bacs, 
 - un agent d’accueil, 
 - 2 agents pour la collecte des OMR en régie. 
 

B. Ses partenaires 
 
L’ADEME (Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie) est un 
organisme public à caractère industriel et commercial. 
Une de ses missions essentielles est de contribuer à la réduction des pollutions 
et des nuisances dues aux déchets et de favoriser les économies de matières 
premières et d’énergie. 
Concrètement, cet organisme conseille et soutient financièrement les 
collectivités dans l’acquisition d’équipements et/ou la mise en place d’actions 

  de communication destinées à promouvoir la réduction des déchets à la source. 
 
 

LA PREFECTURE DE BOURGES soutient les collectivités en leur allouant des 
subventions pour certain projet tel que la construction d’une déchetterie. 
 
 

 
 
La REGION CENTRE VAL DE LOIRE a pour compétence la 
planification de la gestion des déchets sur la région. Dans ce 
cadre, la région peut décider de soutenir financièrement ou 
techniquement certaines actions des collectivités ayant les 
compétences collecte et traitement. 
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 Né du rapprochement d’Eco-Emballages et d’Eco-Folio, CITEO a 
été créée par les entreprises pour réduire l’impact 
environnemental des emballages et des papiers. Grâce aux 

contributions financières des entreprises dans le cadre du dispositif « Point Vert », cette 
société aide les collectivités locales à mettre en place des opérations de collecte sélective et 
de tri des emballages ménagers à travers un Contrat de Programme de Durée conclu avec la 
collectivité depuis 1999. 
Les aides de CITEO concernent le soutien à la sensibilisation, le soutien à l’achat des colonnes 
à verre et le soutien à la valorisation matière. 
La société CITEO ayant obtenue un nouvel agrément des Pouvoirs Publics, un nouveau contrat 
intitulé « Contrat pour l’Action et la Performance » (CAP) a été proposé aux collectivités. Ce 
nouveau contrat fixe un nouveau barème d’aides financières : le barème F en remplacement 
du barème F.  
La collectivité a débuté ce nouveau contrat à partir du 1er janvier 2018. 
 

 
L’OCAD3E (Organisme Coordonnateur Agréé relatif aux Déchets 
d’Equipements Electriques et Electroniques) est un éco-organisme 
agréé par l’Etat qui coordonne les 4 éco-organismes chargés de la 
collecte des Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques 

            (DEEE) sur le territoire national.  
Une convention lie la collectivité à cet organisme qui prévoit le versement de soutiens 
financiers liés aux tonnages de DEEE collectés et à la communication faite pour favoriser cette 
collecte. 
 

Créé en juillet 2005 par 35 producteurs et distributeurs, ECO-SYSTEMES est un 
éco-organisme agréé par les Pouvoirs Publics, depuis le 9 août 2006, pour la 
collecte, la dépollution et le recyclage des Déchets d'Equipements Electriques 

   et Electroniques (DEEE). 
 
 

 LE RELAIS est un réseau d’entreprises qui agit pour l’insertion de personnes 
en situation d’exclusion. Pour créer des emplois, le Relais a professionnalisé 
les activités de collecte, de tri et de recyclage des textiles usagés. Il est ainsi 

     devenu la première entreprise de valorisation textile en France. 
 

  
Créée au 1er juillet 2003, COREPILE organise la collecte et le recyclage pour 
les piles et accumulateurs portables du marché français. 
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PRINTERRE propose ses services de collecte, de tri 
et valorisation pour les particuliers en 
déchetteries ou grandes distributions et pour les 
entreprises et industriels pour la collecte des 
cartouches d’encres. 

 
 
COLLECTORS propose ses services de collecte, de tri et valorisation pour les particuliers en 
déchetteries ou grandes distributions et pour les entreprises et industriels. Collectors est 
spécialisé pour la collecte des capsules de café Nespresso. 
 
 

 
 DASTRI est un éco-organisme ayant pour objet d’orchestrer les collectes et de 
traiter les Déchets d’Activités de Soins à Risques Infectieux (DASRI) perforants 
produits par les patients en auto traitement. 

 
ECO-MOBILIER est un éco-organisme dont la vocation est de collecter 
et valoriser le mobilier usagé en lui offrant une 2ème vie, en le recyclant 
ou en l'utilisant comme source d'énergie. 

 
 

ECO DDS est un éco-organisme en charge de la collecte et du traitement d’une 
partie des DMS (Déchets Ménagers Spéciaux) collectés sur les déchetteries du 
territoire. 
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II. ANALYSE TECHNIQUE ET FINANCIERE PAR FILIERE 
 
Depuis le 1er janvier 2018, la gestion des déchets ménagers et assimilés (collecte et traitement) 
sur l’ensemble du territoire de la Communauté de Communes est financée par la TEOM (Taxe 
d’Enlèvement des Ordures Ménagères avec des taux différenciés selon les zones). 
 
Le taux appliqué sur la taxe foncière est de 12 %. Il existe un taux réduit à 9 % sur une zone 
appelée « les écarts » pour la Ville de Vierzon. 
 
En 2022, cette taxe a représenté la somme globale de 5 145 765 €. 
  

A. Définition des différents flux collectés 
 

1. Les Ordures Ménagères Résiduelles 
 

Les Ordures Ménagères Résiduelles sont constituées des déchets qui ne peuvent pas faire 
l’objet d’un recyclage, par exemple : 
 

➢ Les déchets alimentaires type viande, poissons, os, noyaux… 
➢ Les sacs et les films plastiques, 
➢ Les pots de yaourts et de crème fraîche, 
➢ Les déchets en polystyrène, 
➢ Les barquettes en plastique, 
➢ Les papiers souillés, etc. 

 

2. Les bio-déchets ou fraction fermentescible des ordures ménagères 

(FFOM) 

On entend par fermentescibles les déchets de cuisines (restes de repas, épluchures…) mais 

aussi les petits déchets végétaux du jardin en moindre quantité (tontes, feuilles…). La fraction 

fermentescible des ordures ménagères résiduelles représente 50 % du poids humide de la 

poubelle des ménages. 

Si elle est collectée avec le reste des déchets ménagers résiduels, cette fraction de déchets est 

enfouie en centre de stockage de déchets ultimes à Saint Hilaire de Court. 

3. La collecte sélective 

Les emballages en verre, les bouteilles et flaconnages en plastique, les emballages 

métalliques, les briques alimentaires et les papiers-journaux-magazines appartiennent à la 

catégorie des déchets recyclables. Pour être recyclés, ces derniers doivent être triés par les 

usagers puis déposés dans des contenants spécifiques. 
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4. Les encombrants 

Les encombrants représentent la fraction non dangereuse des déchets ménagers, qui en 
raison de leur volume ou de leur poids, ne peuvent être pris en charge par la collecte régulière 
des Ordures Ménagères Résiduelles : meubles, matelas, DEEE (déchets d’équipements 
électriques et électroniques), canapés, vélos … 

Certains déchets ne sont pas admis dans l’appellation « objets encombrants », ils sont traités 
par des filières différentes : pneumatiques, déchets toxiques, bouteilles de gaz, gravats, 
batteries… 

5. Les déchets d’activité de soins à risques infectieux (D.A.S.R.I.) 
 

Depuis juin 2007, la Communauté de Communes organise la collecte des déchets d’activité de 
soins des particuliers en auto-traitement. Cette collecte concerne uniquement les déchets 
coupants, piquants et tranchants (aiguille, lancette, cathéter…). 

 

6. Les déchets collectés en déchetterie 
 

❖ Qu’est-ce qu’une déchetterie ? 

Une déchetterie est un espace aménagé, clôturé et gardienné pendant les heures d’ouverture, 
dans lequel les habitants de la Communauté de Communes peuvent déposer leurs déchets 
qui ne sont pas collectés en porte à porte dans les circuits habituels de ramassage des déchets 
ménagers résiduelles. Les déchets sont triés et répartis par l’usager dans des conteneurs 
spécifiques sur les conseils du gardien. 
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❖ L’objectif d’une déchetterie 

La création de cet espace a pour but de : 

- permettre aux usagers d’évacuer leurs déchets encombrants et dangereux dans de 
bonnes conditions, 

- limiter les dépôts sauvages dans les espaces naturels, responsables de graves 
problèmes de pollution, 

- favoriser la valorisation matière des déchets et réduire par conséquent la 
consommation de matières premières, 

- traiter les produits ménagers spéciaux dans des conditions satisfaisantes pour 
l’environnement. 

❖ Les déchets pouvant être déposés en déchetterie en 2021 sont les 
suivants : 

- Le tout-venant, 
- Les matériaux métalliques (aluminium, ferrailles, acier, zinc…),  
- Les déchets dangereux des ménages(DDM) : peintures, huiles de vidange, 

solvants, pesticides, engrais…, 
- Les déchets verts, 
- Le bois, 
- Les gravats, 
- Les papiers-cartons, 
- Les emballages en verre, 
- Les piles, cartouches d’encre et capsules Nespresso usagées, 
- Les textiles, 
- Les lampes et tubes fluorescents usagés, 
- Les huiles alimentaires, 
- Les batteries, 
- Les Déchets d’Equipement Electriques et Electroniques (DEEE), 
- Les pneumatiques, 
- Les Déchets d’Equipement d’Ameublement (DEA). 

 
 Les ordures ménagères résiduelles sont à déposer dans les bacs prévus à cet effet 
et non à la déchetterie. 
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B. Les moyens de pré-collecte 

1. Les Ordures Ménagères Résiduelles 

Le territoire de la Communauté de Communes est entièrement équipé en conteneurs dont la 

capacité varie de 120 litres à 770 litres. Cette capacité est fonction de la composition des 

ménages ou de l’activité des professionnels équipés. 

 

 

2. Les bio-déchets ou fraction fermentescible des ordures 

ménagères (FFOM) 

Depuis 2018, la totalité des secteurs sur Vierzon, excepté le centre-ville, est collectée en bio-

déchets grâce à des bacs de 140l. 

 

3. La collecte sélective 

Pour la collecte sélective, les usagers disposent de :  

 - Sacs transparents jaunes d’une capacité de 100 L à retirer dans les locaux de la 

Communauté de Communes pour les vierzonnais, et dans leurs mairies respectives pour les 

habitants de Graçay, Dampierre-en-Graçay, Genouilly, Saint-Outrille, Nohant-en-Graçay, 

Saint-Hilaire-de-Court, Foëcy, Massay et Saint-Georges-sur-la-Prée, à raison d’une moyenne 

de 52 sacs par ménage. 

Bac 140 litres biodéchets  

Bac 120 litres ordures ménagères  
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 - Bacs de collecte normalisés à couvercle jaune sur les quartiers de Vierzon qui n’ont 

pas accès aux sacs jaunes et sur les communes de Méry-sur-Cher et Thénioux. Ces bacs ont 

une capacité de 120 L, 180L, 240 L, et 360 L.   

 - Les habitations collectives disposent de conteneurs à couvercles jaunes operculés 

(bac dont le couvercle est verrouillé et qui dispose d’une ouverture réduite sur le dessus) 

d’une capacité de 240 à 360 litres. 

 - Il y a 46 colonnes d’apports volontaires sur les communes de Saint-Laurent, Vignoux-

sur-Barangeon, Neuvy-sur-Barangeon et Vouzeron.  

Les emballages en verre sont déposés directement par l’usager dans des colonnes aériennes 

qui sont réparties sur l’ensemble du territoire. Il en existe 138. 

 

                   
 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 
 
 

La collectivité assure en régie la gestion (renouvellement et maintenance) du parc de 
conteneurs d’ordures ménagères, tri-sélectif et bio-déchets. 
 
 

Bac 120 litres tri sélectif  Sacs jaunes de 100 litres pour le tri sélectif  

Colonne d’apport volontaire pour le 

verre 
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4. Les colonnes enterrées 
 

Depuis 2012, la Communauté de Communes met en place des colonnes enterrées sur la Ville 

de Vierzon : 

-  12 colonnes enterrées sur le quartier de Tunnel-Château, 

-  2 colonnes enterrées place Vaillant Couturier (une pour les ordures 

ménagères et une pour le tri sélectif),  

- 3 colonnes au Centre d’Innovation et de Développement Economique (une 

pour les ordures ménagères, une pour le tri sélectif et une pour le verre),  

- 3 colonnes Rue Stalingrad,  

- 2 colonnes rue Gagarine, 

- 4 colonnes enterrées sur le Pôle d’Activités Tertiaires et Touristiques (PATT) 

pour le Restaurant Signorizza et l’hôtel IBIS, 

- 2 colonnes enterrées Rue Anne Franck. 

- 3 colonnes rue Roland Champenier, 

- 4 colonnes rue de la Société Française. 
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5. Les déchetteries 
 

A ce jour, la Communauté de Communes Vierzon-Sologne-Berry dispose de 5 déchetteries sur 

son territoire : les déchetteries du Petit Râteau et du Vieux Domaine sur Vierzon, la 

déchetterie de Nohant-en-Graçay, la déchetterie de Neuvy-sur-Barangeon et la déchetterie 

de Vignoux-sur-Barangeon. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Déchetterie du Petit Râteau, Vierzon 

   

 

Déchetterie du Vieux Domaine, Vierzon. 
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Déchetterie de Nohant en Graçay 

Déchetterie de Neuvy sur Barangeon 

Déchetterie de Vignoux sur Barangeon 
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C. Les collectes 
 
1. Les ordures ménagères résiduelles 

 
a) La collecte en porte à porte et en apport volontaire 

 
La collecte des Ordures Ménagères Résiduelles (OMR) est assurée sur une partie du territoire 

de la Communauté de Communes par la société VEOLIA PROPRETE et en régie sur l’autre.  

En 2022, les habitants de la Ville de Vierzon bénéficient d’un ramassage d’ordures ménagères 

résiduelles par semaine, excepté pour les usagers du centre-ville qui profitent de deux 

collectes hebdomadaires. 

Sur les autres communes du territoire, le ramassage a lieu une fois par semaine.  

La collectivité a aussi en charge la collecte et le traitement des déchets issus des différents 

marchés de Vierzon. 

En 2022, 9 641 tonnes d’ordures ménagères résiduelles ont été collectées soit 248 kg/hab./an. 

b) Organisation des jours fériés 

Les collectes ne sont pas assurées les jours fériés. 

Sur Vierzon, elles sont rattrapées : 

- Quand un jour férié est un lundi ou un mardi, la collecte est effectuée le 

samedi précédent. 

- Quand un jour férié est un mercredi, jeudi ou vendredi, la collecte est 

effectuée le samedi suivant. 

Pour les communes de Vouzeron, Saint Laurent, Neuvy-sur-Barangeon et Vignoux-sur-

Barangeon, la collecte est décalée le lendemain. 

Pour les autres communes, quel que soit le jour férié, la collecte est effectuée le jeudi. 
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2. Les biodéchets ou fraction fermentescible des ordures ménagères 

(FFOM) 

La collecte des bio-déchets a été lancée sur les quartiers Bourgneuf, Bellon et Chaillot de la 

Ville de Vierzon en 2005, pour 1200 foyers : il s’agissait d’un test. 

Depuis 2009, la totalité de la Ville de Vierzon, excepté le centre-ville et les grands collectifs est 

desservie par la collecte bio-déchets. Jusqu’en mai 2016, les biodéchets étaient collectés une 

fois par semaine. Depuis juin 2016, ils ne sont plus collectés que tous les quinze jours. Cette 

collecte est assurée par la société VEOLIA PROPRETE. 

En 2022, 1 321 tonnes de bio-déchets ont été collectées soit 64 kg/hab./an. 

 

3. La collecte sélective 

a) La collecte sélective en porte à porte et en apport volontaire 

 
La collecte sélective des emballages et des papiers-journaux-magazines est assurée par la 
société VEOLIA PROPRETE. Celle-ci a lieu une fois par semaine sur tout le territoire. 

En 2022, 1 714 tonnes d’emballages, papiers-journaux-magazines ont été collectées soit 44.05 
kg/hab./an. 
 

b) La collecte sélective des emballages en verre 

 
La collecte sélective des emballages en verre est assurée par la société VEOLIA PROPRETE sur 
l’ensemble du territoire excepté pour les communes de Foëcy et Massay qui sont collectés par 
le SICTOM Champagne Berrichonne (Syndicat Intercommunal de Collecte et de Traitement 
des Ordures). 

En 2022, 1 261 tonnes de verre ont été collectées soit 32.40 kg/hab./an. 
 
 

4. Les encombrants 

La collecte des encombrants est effectuée sur inscription auprès du Centre Service Client de 
Veolia. Une date de collecte est alors fournie à l’usager qui dépose ses encombrants devant 
chez lui la veille du jour de ramassage. L’accès à ce service est limité à 2 inscriptions par foyer 
par année civile pour la commune de Vierzon. 

En 2022, 38 tonnes d’encombrants ont été collectées soit 0.97 kg/hab./an. 
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5. Les D.A.S.R.I. 

La Communauté de Communes organise, depuis juin 2007, la collecte des déchets d’activité 
de soins des particuliers qui sont en auto-traitement. Il s’agit d’un service gratuit pour les 
usagers ainsi que pour la collectivité. Effet, c’est l’éco-organisme DASTRI qui fournit 
gratuitement aux pharmacies les contenants et c’est également celui-ci qui organise 
gracieusement la collecte de ces déchets. 

6. Les déchets collectés en déchetterie 

L’accès est gratuit uniquement pour les particuliers de la collectivité.  

Les tonnages collectés (particuliers / professionnels) : 

Nature des 
matériaux 

Petit Râteau 
Vierzon 

Vieux 
Domaine 
Vierzon 

Nohant-en-
Graçay 

Neuvy-sur-
Barangeon 

Vignoux-sur-
Barangeon 

TOTAL 

Tout venant 1030 1011 350 248 326 2965 

Gravats 1077 1515 274 205 205 3276 

Déchets verts 1333 1753 316 611 797 4810 

Ferraille 158 153 55 55 54 475 

Papier / Carton 140 100 45 42 46 373 

Bois 267 444  134 132 977 

Déchets 
Dangereux des 
Ménages (DDM) 

48 51 16 11 13 139 

Déchets 
d’Eléments 
d’Ameublement 
(DEA) 

151 146 52  43 392 

Déchets 
d’Equipements 
Electriques et 
Electroniques 
(DEEE) 

130.24 122.75 43.34 36.24 44.6 377.18 

Piles 0.912 0.640 0.444 0.32 0.713 3.029 

Huiles de 
vidanges 

5.58 7.38 2.88 1.61 3.51 20.96 

Pneus 6.7  1.68 2.476 3.194 14.05 

Batteries 1.859 1.273 0 1.465 1.335 5.932 

Total 4 349.3 5 305 1 156.34 1 348.11 1 669.35 13 828.1 
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7. Les collectes solidaires 
 
La Communauté de communes a mis en place les collectes solidaires suivantes : 

- Bouchons en plastiques et en lièges, 

- Brosses à dents et tubes de dentifrices, 

- Radiographies, 

- Instruments d’écritures. 
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Bilan sur les tonnages collectés en 2022 
Le tableau suivant récapitule les tonnages collectés sur le territoire de la Communauté de 

Communes en 2022. La population au dernier recensement est de 38 910. 

 Tonnages 2022  

Porte à Porte 
Points 

d’apports 
volontaires 

TOTAL Kg/an/hab. 

Ordures 
Ménagères 
Résiduelles 

9472 169 9641 209 

Biodéchets 1321 - 1321 34 

Emballages 
recyclables + 
papiers 

1498 216 1714 44 

Emballages en 
verre 

- 1261 1261 32.4 

Encombrants 38 - 38 0.97 

Déchetterie 13828 - 13828 355.39 

TOTAL 26 157 1 646 27 803 714.54 
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D. Le traitement 

1. Les Ordures Ménagères Résiduelles 

Les Ordures Ménagères Résiduelles (OMR), transitent, en partie, sur le quai de transfert de 

Vierzon, puis sont rechargées dans un gros porteur pour être emmenées à l’Installation de 

Stockage des Déchets Non Dangereux (ISDND) de Saint-Hilaire-de-Court (18).  

La collecte en régie apporte directement sur l’ISDND de St Palais (18). 

2. Les bio-déchets ou fraction fermentescible des ordures ménagères 

(FFOM) 

Les bio-déchets sont compostés sur la plate-forme de compostage de Saint Palais. Ils y sont 

soumis à une phase de fermentation (par un jeu d’humidification, d’oxygénation et de montée 

en température, la décomposition est accélérée (12 semaines), soit au total 3 mois environ au 

lieu de 6 mois pour un compostage « traditionnel ») et à une phase de maturation. 

Pour encourager le tri des bio-déchets, deux distributions de compost sont organisées chaque 

année sur Vierzon : en avril et octobre. Dans ce cadre, 4000 sacs de compost de 8 à 10 kg sont 

distribués aux usagers. 

Cette action est destinée aux usagers équipés de bacs pour le tri des bio-déchets. 

3. La collecte sélective 

a) Tri et recyclage 

 

Les emballages collectés en porte à porte et en apport volontaire transitent par le centre de 

transfert de Veolia, implanté sur la déchetterie professionnelle, avant d’être rechargés en 

semi-remorques et transportés au centre de tri. 

Pour l’année 2022, les emballages sont triés au centre de tri VEOLIA de Vaux le Pénil (77). 

b) Qualité de la collecte sélective 

La mise en place de la collecte sélective nécessite un suivi précis et régulier de la qualité des 

produits collectés. En effet, la présence d’un trop grand nombre de déchets non recyclables 

rend plus difficile le travail sur la chaîne de tri, et pénalise l’impact positif du tri. 

Afin d’améliorer la qualité du tri, il faut réduire les erreurs de tri. 
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Les déchets interdits (= refus) sont à jeter dans la poubelle ordinaire. Il s’agit de déchets non 

recyclables ou de déchets dont le procédé de recyclage est économiquement trop lourd à 

mettre en place. Les conteneurs à couvercle jaune ou les sacs translucides peuvent aussi être 

refusés lors de la collecte s’ils contiennent trop d’erreurs de tri. Dans ce cas, le tri effectué par 

l’usager n’aura servi à rien. C’est pourquoi il est important de respecter les consignes de tri. 

En moyenne, en 2022, sur 100 kg d’emballages collectés, 23 kg n’ont pas été recyclés et ont 

été enfouis en centre de stockage. 

La présence d’indésirables tels que sacs et films plastiques, pots de yaourt et de crème fraîche, 

barquette, polystyrène, verre… est encore très fréquente. C’est pourquoi il est nécessaire de 

poursuivre les efforts de communication auprès de la population. 

c) Résultats de la collecte sélective 

Matériaux Tonnages annuels livrés aux repreneurs Repreneurs 

Acier 62.34 t Arcelor Mittal 

Aluminium 1.86 t Regeal Affimet 

Papiers / Cartons 193.42 t Veolia Propreté 

PEHD/PET clair et foncé 
(plastiques) 

106.7 t Valorplast 

PCC (briques 
alimentaires) 

305.72 t Veolia Propreté 

Verre 958.35 t O-I Manufacturing 

 

4. Les déchets collectés en déchetterie 

Déchets Prestataire  Destination 

Tout venant Veolia Propreté 
Enfouissement à l’ISDND de St-Hilaire-de-Court ou 
St Palais  

Déchets verts Veolia Propreté Plate-forme de compostage à St Palais 

Gravats Veolia Propreté ISDND de Saint-Palais 

Bois Veolia Propreté Dépôt à Bourges pour tri recyclage 

Ferraille Veolia Propreté 
Dépôt chez DERICHEBOURG à La Chapelle-St-Ursin 
pour tri et recyclage 

Papier / Carton Veolia Propreté Dépôt à Bourges pour tri recyclage 

DDM RECYDIS 
Envoyés dans différentes filières de traitement 
pour être traités et/ou valorisés 

DEEE Eco-systèmes Tri, réutilisation, recyclage 

DEA 
Veolia Propreté 
pour Eco-Mobilier 

Plate-forme de tri à Bourges 

Huiles moteurs 
Martin 
Environnement  

Traitement et/ou régénération 
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Huiles 
alimentaires 

Recydis 
Dépôt chez le prestataire pour traitement et 
valorisation 

Piles Corepile Dépollution et valorisation 

Batteries 
Martin 
Environnement  

Dépollution et valorisation 

Textiles Le Relais Valorisation et traitement 

Lampes usagées Recylum Valorisation et traitement 

Cartouches 
d’encre et 
capsules 
Nespresso 

PRINTERRE Traitement et /ou réutilisation 

Pneus TC 58 pour Aliapur Valorisation matière ou énergétique 
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E. Financement 

Les coûts présentés ci-dessous représentent les dépenses liées aux marchés de prestations 

uniquement. Ils ne tiennent pas compte des charges de fonctionnement : frais de structures, 

frais de personnel, amortissement… 

1. Dépenses 2022 liées aux prestations de collecte et traitement des 

déchets ménagers 

a) Les Ordures Ménagères Résiduelles 

Prestations Coûts 2022 TTC 

Collecte en porte à porte 878 889.22 €  

Collecte des marchés de Vierzon 26 667.17 € 

Collecte des colonnes enterrées 39 701.60 € 

Chargement et transport 68 914. 76 € 

Traitement 1 164 604.38 € 

TOTAL 2 178 777.13 € 

 

b) Les bio-déchets 

Prestations Coûts 2022 TTC 

Collecte 297 181.98 € 

Chargement et transport 3 979.80 € 

Traitement 69 205.40 € 

Mise en sac et distribution de compost 11 246. 30 € 

TOTAL 381 613.48 € 

 
 

c) La collecte sélective 
 

Prestations Coûts 2022 TTC 

Collecte en porte à porte des emballages-
papiers-cartons 

429 588.40 € 

Collecte des colonnes enterrées des 
emballages-papiers-cartons 

94 728.59 € 

Transport et déchargement 18 871.06 € 

Tri des matériaux 277 660.16 € 

Elimination des refus de tri 43 416.45 € 

Collecte du verre 62 854.96 € 

Transport et déchargement du verre 14 950.91 € 

Lavage des PAV 10 759.94 € 

TOTAL 952 830.47 € 
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d) Les encombrants 
 

Prestations Coûts 2022 TTC 

Collecte 22 068.28 € 

Transport et déchargement 1 536.23 € 

Pré-tri et traitement 4 807.48 € 

TOTAL 28 411.99 € 

 
 

e) Les déchets collectés en déchetterie 
 

Prestations Coûts 2022 TTC 

Collecte et traitement Tout flux 1 042 348.51 € 

Collecte et traitement des DDM 134 282.90 € 

Collecte et traitement de l’amiante 7 126.88 € 

Gestion du Haut de quai de la déchetterie du 
Petit Râteau 

104 928.36 € 

Gestion du Haut de quai des déchetteries du 
Vieux Domaine à Vierzon, de Neuvy-sur-
Barangeon et de Vignoux-sur-Barangeon 

222 279.22 € 

Convention professionnelle 30 698.45 € 

TOTAL 1 541 664.32 € 

- La gestion du haut de quai de la déchetterie de Nohant-en-Graçay est effectuée en régie, par 
des agents de la collectivité. 
           

f) Acquisition de contenants de collecte 
 

 Coûts 2022 TTC 

Achat bacs OM / TRI et BIO 43 515.55 € 

Achat colonnes aériennes et enterrées 47 360.8 € 

Achat sacs jaunes 46 678.9 € 

TOTAL 137 555.25 € 

 
 

TOTAL 5 220 852.64 € 
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2. Recettes 2022 liées à la collecte et au traitement des déchets 
ménagers 

 
Recettes liées à la vente des matériaux: 
 

MATIERES Repreneurs : Montant annuel 2022 

Papiers / Cartons VEOLIA PROPRETE 5 802.60 € 

Acier ARCELOR MITTAL 13 473.27 € 

Aluminium REGEAL AFFIMET 1 674.26 € 

Ferrailles VEOLIA PROPRETE 63 944.77 € 

Flaconnages plastiques VALORPLAST 59 592.37 € 

Verre O-I MANUFACTURING 21 184.48 € 

Batteries MARTIN ENVIRONNEMENT 2 209.56 € 

TOTAL  167 881.31 € 

          
Autres recettes : 

  2022 

T.E.O.M. 
Taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères 

5 145 765.00 € 

CITEO 
Soutien à la valorisation + Soutien au 
développement durable 

214 850.43 € 

 Redevance spéciale 24 603.14 € 

Eco-Mobilier Soutien 33 547.54 € 

Eco-systèmes Reprise des DEEE 31 198.44 € 

TOTAL 5 449 964.55 € 
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III. LES ACTIONS DE SENSIBILISATION EN 2022 
 

Trier ses déchets devient de plus en plus courant pour les usagers de la collectivité. Cependant, 

ce geste n’est pas acquis par tous, et au fil du temps, le respect des consignes de tri dérive. 

Lors des contrôles, les ambassadeurs du tri constatent des erreurs dans les conteneurs jaunes. 

D’où l’importance de sensibiliser encore et toujours.  

Le Service Environnement poursuit donc son action de communication et de sensibilisation 

auprès de la population : 

❖ Durant les événements importants  

Au cours de l’année 2022, les interventions suivantes ont été réalisées : 

- « Tous au compost » - du 26 mars au 4 avril 2022 – en proposant une animation sur « la 
recette d’un bon compost » en partenariat avec l’Ecopôle Alimentaire la Chaponnière lors de 
la distribution de compost le 2 avril. 
- Semaine Européenne du Développement Durable - du 18 septembre au 8 octobre – en 
proposant différentes actions (Concours photo « l’eau et la biodiversité », stand de 
sensibilisation à l’extension des consignes de tri sur le marché de Vierzon et celui de l’Ecopôle 
alimentaire la Chaponnière, partenariat avec les bibliothèques de Foëcy, Genouilly, Graçay et 
Vignoux sur Barangeon pour mettre en avant des ouvrages, expositions en lien avec le 
développement durable, distribution de compost…) 
- « Quinzaine du Goût » en sensibilisant petits et grands à l’extension des consignes de tri des 
emballages ménagers le 15 octobre au Centre de Congrès de Vierzon. 
- Semaine Européenne de Réduction des Déchets - du 19 au 26 novembre 2022 – en 
organisant les évènements suivants : 

- « Triez vos armoires et donnez une 2ème vie à vos textiles » en 
partenariat avec le Secours Populaire. 
- « De fil en aiguille, réduisons nos déchets » en partenariat avec la 
commune de Méry-sur-Cher le 19 novembre. 
 

❖ Par la diffusion de supports 
 

En 2022 le « CDC Infos » a été diffusé à l’ensemble des foyers de la collectivité 4 fois dans 

l’année en février, juillet, septembre et décembre. Le numéro de septembre a été consacré 

en majeure partie à l’extension des consignes de tri qui a été mise en place au 1er janvier 2023. 

De plus, en prévision du passage à l’extension des consignes de tri, une lettre d’information 

ainsi qu’un mémo tri ont été envoyés à chaque foyer du territoire courant décembre 2022. 
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IV. PERSPECTIVES 2023 
 

La Communauté de communes met en en place l’extension des consignes de tri à partir du 1er 

janvier 2023.  

Du fait de l’obligation de tri à la source des biodéchets sera déployée au 1er janvier 2024, une 

campagne de communication et de dotation sera faite courant 2023. 

Enfin, la Communauté de communes  sera accompagnée par un AMO pour la création d’une 

SEMOP pour la gestion des déchets du territoire. Cette gestion se voudra plus vertueuse et 

plus locale. 
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Préambule 

Le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) de la Communauté de Communes Vierzon-

Sologne-Berry existe depuis le 1er janvier 2013. Il résulte du transfert du SPANC de l’ex Communauté 

de Communes des Vallées Vertes Cher Ouest, ce, dans le cadre de la fusion de celle-ci avec la 

Communauté de Communes Vierzon, Pays des Cinq Rivières. Le 1er janvier 2015, le SPANC de Vierzon 

a été transféré à la Communauté de Communes Vierzon-Sologne-Berry dans son intégralité. 

Cette compétence a été rendue obligatoire par la Loi sur l’Eau et retranscrite dans l’article L2224-8 du 

Code Général des Collectivités Territoriales. 

Ce même code prévoit, dans son article L2224-5 que le Président de la Communauté de Communes 

présente au conseil communautaire chaque année, un rapport sur le prix et la qualité du Service Public 

d’Assainissement Non Collectif. 

Le rapport doit être présenté dans les six mois qui suivent la clôture de l’exercice concerné. 

Tel est donc l’objet du présent rapport qui renseigne nos usagers sur les aspects techniques et 

financiers du service, et dont le contenu est fixé par le décret n°2007-675 du 2 mai 2007. 

I. La vie du service 
 

1. Le champ de compétence 

Le SPANC de la Communauté de communes Vierzon-Sologne-Berry dispose des compétences 

suivantes : 

Compétences obligatoires :  

 Contrôle des installations neuves/réhabilitées,  

 Contrôle diagnostic (transaction immobilière),  

 Contrôle périodique. 

Compétences facultatives :  

 Entretien des installations, 

 Réhabilitation. 

 

2. Le personnel et ses missions 

Le SPANC dispose pour son fonctionnement d’un agent du service environnement qui effectue (en plus 

de ses missions liées à la gestion des déchets ménagers) les missions suivantes: 

- instruction des dossiers ; 

- suivi des prestations de contrôles et d’entretien ; 

- réalisation et suivi de la facturation (prestataires et redevances) ; 

- gestion de la base de données via le logiciel ANC Graph transféré par la ville de Vierzon ; 

- rédaction des marchés publics. 

ANC Graph est un logiciel dédié au SPANC. Il permet la gestion technique, la cartographie et la 

facturation du service public d'assainissement non collectif. 

Pour la réalisation des contrôles (diagnostic et contrôle du neuf), la Communauté de communes a fait 

appel à un prestataire de service : Veolia Eau. 
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La prestation « entretien » proposée par la collectivité est effectuée par l’entreprise GESSET.  

Le SPANC est basé dans les locaux de la Communauté de communes Vierzon-Sologne-Berry (2, rue 

Blanche Baron 18100 VIERZON) au sein de la Direction de l’Environnement. 

3. Le territoire 

L’année 2022 a été marquée par le transfert du SPANC de la commune de Vignoux-sur-Barangeon à la 

Communauté de communes Vierzon-Sologne-Berry. 

Le SPANC intervient sur les communes suivantes : 

- Vierzon  

- Saint-Georges-sur-la-Prée 

- Saint-Hilaire-de-Court 

- Nohant-en-Graçay 

- Dampierre-en-Graçay 

- Graçay 

- Saint-Outrille 

- Genouilly 

- Foëcy 

- Neuvy-sur-Barangeon 

- Massay 

- Vouzeron 

- Vignoux-sur-barangeon 

Les communes de Méry-sur-Cher, Thénioux et Saint-Laurent sont gérées par le S.P.A.N.C. du Syndicat 

Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable (S.I.A.E.P.) de Thénioux.  

Les missions du service 

L’assainissement individuel (ou encore appelé non collectif ou autonome) recouvre : 

 - l’ensemble des installations d’assainissement composées d’une fosse toutes eaux et d’un 

dispositif de traitement et d’infiltration dans le sol ou toute autre filière d’assainissement agréée, 

 - les installations artisanales ou commerciales non raccordées à un réseau public 

d’assainissement collectif. 

La loi sur l’Eau du 3 janvier 1992 est à l’origine de la création des Services Public d’Assainissement Non 

Collectif. Elle a été modifiée par la nouvelle loi sur l’eau du 30 décembre 2006. 

Deux arrêtés ministériels pris en date du 6 mai 1996 modifiés par l’arrêté du 7 septembre 2009 

déterminent précisément les missions du service ainsi que les prescriptions techniques applicables en 

matière d’assainissement non collectif. 

L’arrêté du 27 avril 2012 complète ce cadre réglementaire en précisant les modalités de contrôle des 

installations, et en particulier leur classement. 

Plus de 5235 installations d’assainissement non collectif sont concernées par ce dispositif sur le 

territoire intercommunal. 

La mission du service est une mission de contrôle de l’assainissement non collectif à tous les niveaux 

qui, de fait, se double d’une mission de conseil auprès de l’ensemble des acteurs (usagers, élus…). 



 
 

 

 4 

1. Une mission de contrôle des assainissements individuels neufs ou réhabilités 
 
Conformément à la loi, il s’agit d’une mission de contrôle technique relative à la conception et à la 

réalisation des dispositifs d’assainissement individuel. 

a. Le contrôle de conception 

Le contrôle de conception et d’implantation des installations d’assainissement individuel est réalisé 
dans le cadre de l’instruction d’un permis de construire ou bien lors d’une réhabilitation. 
 
Il s’agit de réaliser une visite de terrain pour vérifier la faisabilité du projet (configuration de la parcelle, 
surface disponible…) et le cas échéant, de conseiller une filière plus adaptée. 
 
Cette visite permet également d’informer le propriétaire sur la réglementation en matière 
d’assainissement non collectif et également sur le fonctionnement du service. 
 
A l’issue de ce contrôle, le S.P.A.N.C. autorise ou non la réalisation des travaux. 

 
b.  Le contrôle de réalisation ou de bonne exécution 

Le contrôle de réalisation (ou de bonne exécution) des travaux est effectué avant le remblaiement des 

ouvrages. 

Il permet de s’assurer que le dispositif a été mis en place conformément au projet validé par notre 

service et à la réglementation en vigueur. 

A l’issue de cette visite, si toutes les pièces administratives (autorisations de rejet dans l’exutoire…) et 

les vérifications techniques sont validées par le technicien, un avis favorable est délivré. 

Le compte-rendu du contrôle de conformité est alors transmis au Président de la Communauté de 

communes pour validation et signature. 

2. Une mission de contrôle des installations d’assainissement déjà existantes 

Le SPANC est chargé de contrôler l’ensemble des installations d’assainissement individuel déjà 

existantes sur son territoire (estimées à 5235 installations). 

Il s’agit, en fait, d’effectuer des visites chez les particuliers afin d’étudier leur installation, d’en contrôler 

le fonctionnement et de les informer sur la réglementation. 

Cette mission se décompose en trois volets : 

a.  Le contrôle de diagnostic de l’existant 

Conformément à la loi sur l’eau et des milieux aquatiques du 30 décembre 2006, le SPANC avait 

l’obligation d’assurer un contrôle de diagnostic de tous les dispositifs d’assainissement non collectif 

existants sur son territoire avant le 31/12/2012. 

Ce contrôle avait pour objet de réaliser un état des lieux des installations existantes. 

Une visite sur place de chaque installation a permis de vérifier : 

- l’existence d’une installation d’assainissement non collectif, 

- l’implantation, les caractéristiques et l’état de cette installation, 

- le bon fonctionnement de celle-ci. 
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Ce contrôle a permis de repérer les défauts de conception, l’usure et la détérioration des ouvrages, 

d’apprécier les nuisances éventuelles engendrées par des dysfonctionnements et d’évaluer si le 

système doit faire ou non l’objet d’une réhabilitation. 

Il a permis de vérifier que le système n’était pas à l’origine de problème de salubrité publique, de 

pollution du milieu naturel ou d’autres nuisances. 

A la suite de ce diagnostic, le SPANC a émis un avis. Il a été adressé par le service au propriétaire de 

l’immeuble. 

En cas de dysfonctionnement constaté, des travaux de réhabilitation de la filière d’assainissement ont 

été demandés. 

b. Contrôle périodique de bon fonctionnement des installations 

Pour les installations existantes, la collectivité doit contrôler périodiquement leur état de 

fonctionnement et d’entretien. Le fonctionnement de l’installation ne doit pas entrainer de pollution 

des eaux ou du milieu aquatique, ne doit pas porter atteinte à la santé publique et ne doit pas entraîner 

d’inconvénients pour le voisinage (odeur notamment). 

A l’issue de ce contrôle, un avis « favorable » ou « défavorable » sur le fonctionnement de l’installation 

est notifié à l’usager. Dans le cas d’un avis défavorable, un délai de réhabilitation est précisé à l’usager. 

Ce délai varie en fonction des contraintes observées et si l’installation se situe dans une zone à enjeux. 

c. Contrôle anticipé dans le cadre d’une vente 

Suite à la loi de 12 juillet 2010 (Grenelle II), et depuis le 1er janvier 2011, le diagnostic de l’installation 

d’assainissement est obligatoire lors d’une vente. Le document, établi à l’issu du contrôle de 

l’assainissement non collectif, est valable 3 ans, et est destiné aux futurs acquéreurs. 

 

II. Bilan technique 

Le nombre d’interventions réalisées est présenté dans le tableau ci-dessous : 

Contrôle de conception 
et d’implantation 

Contrôle de bonne 
exécution 

Diagnostic dans le cadre 
d’une vente immobilière 

Prestations entretien 

71 51 136 94 

 

A ce jour, le contrôle périodique de bon fonctionnement des installations n’est pas assuré. Il 

conviendra de s’organiser afin que ce contrôle obligatoire puisse être exercé sur l’ensemble du 

territoire (lancement d’une consultation pour une prestation de service, définition d’une redevance…) 

 

 

 

 



 
 

 

 6 

III. Bilan financier 

Le S.P.A.N.C. est géré comme un Service Public Industriel et Commercial (S.P.I.C.) et est doté d’un 

budget annexe à celui de la Communauté de communes qui doit être équilibré en recettes et en 

dépenses. 

La redevance est le mode de financement obligatoire qui est payé par les propriétaires d’immeubles 

équipés d’un dispositif d’assainissement individuel ayant fait l’objet d’un contrôle. 

La redevance se décompose en différents tarifs fonction du type de contrôles réalisés. 

Les tarifs appliqués en 2022 par la Communauté de communes sont les suivants : 

Prestations Montant 

Contrôle de conception et d’implantation du projet 140,00 € 

Conception de bonne exécution des travaux 110,00 € 

Contrôle supplémentaire de bonne exécution des travaux 
(réalisé après un contrôle de bonne exécution non 
conforme) 

 
70,00 € 

Contrôle supplémentaire de bonne exécution des travaux 
(réalisé après un contrôle de bonne exécution non 
conforme avant recouvrement) 

 
95,00 € 

Contrôle diagnostic dans le cadre d’une transaction 
immobilière 

135,00 € 

Contrôle diagnostic d’une installation existante dans le 
cadre d’une transaction immobilière – 2 ème visite 

100,00 € 

Contrôle de bon fonctionnement des installations 
existantes (contrôle périodique) 

130,00 € 

Entretien des installations d’assainissement non collectif 
- Prestation entretien / vidange (part fixe) 
- Dépotage et traitement des boues (€ / m³) 

 
145,00 € 
26,00 € 

Frais de déplacement en cas d’absence du pétitionnaire au 
rendez-vous fixé 

 
  50,00 € 

 

Budget 2022: 

Dépenses Recettes 

Fonctionnement 

Prestations de contrôles 30 437,00 € 

55 746,00 € 

Prestations entretien 11 935,00 € 

Maintenance logiciel, abonnement, 
insertions, véhicules… 

8 576,38 € 

Créances Irrécouvrables + annulation de 
titres  

180,00 € 

Résultat de fonctionnement reporté 7 810,76 € 

Dotation aux amortissements 2 581,80 € 

Participation financière La Mornetterie 1 200,00 € 1200,00 € 

TOTAL 62 720,94 € 56 946,00 € 

Investissement  00,00 € 6 016,11€ 
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IV. Perspectives 2023 

La Communauté de commune Vierzon-Sologne-Berry reprend officiellement le SPANC en régie au 1er 

janvier 2023. Deux techniciens se partageront le territoire et réaliseront les contrôles terrains ainsi que 

la gestion administrative. 

Les communes de Méry-sur-Cher, Thénioux et Saint-Laurent intégreront le SPANC de la Communauté 

de communes.  

Le contrôle périodique va être remis en place l’établissement d’une redevance d’un montant de 15 € 

pour l’ensemble des usagers située en zonage d’assainissement individuel. 

 

 
























































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































